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RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS

É D I T I O N  D U  6  A V R I L  2 0 2 3

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ

Arrêté ARS n° 2023-1524 du 30 mars 2023 modifiant l’arrêté ARS n° 2023-1212 du 07 mars
2023 autorisant le fonctionnement de la pharmacie à usage intérieur de l’Hôpital de
Mercy, 1 Allée du Château CS 45001 ARS-LAQUENEXY à METZ (57085) géré par le
Centre Hospitalier Régional Metz-Thionville à METZ (57085),

Arrêté ARS n° 2023-1525 du 30 mars 2023 modifiant l’arrêté ARS n° 2023-1213 du 07 mars
2023 autorisant le fonctionnement de la pharmacie à usage intérieur de l’Hôpital Bel-
Air, 1-3 rue du Friscaty à THIONVILLE (57126) et gérée par le Centre Hospitalier
Régional Metz-Thionville à METZ (57085),

Arrêté ARS n° 2023-1526 du 30 mars 2023 portant modification de la composition du
Comité de Protection des Personnes « Est III »,

Arrêté ARS GRAND EST n° 2023 – 1534 du 4 avril 2023 portant autorisation dérogatoire
du Centre Hospitalier de Briey, exerçant une activité de structure des urgences, à
mettre en place une organisation de la médecine d’urgence dérogatoire

MISSION NATIONALE DE CONTRÔLE ET D’AUDIT DES
ORGANISMES DE SÉCURITÉ SOCIALE

Arrêté 14/2023 du 27 février 2023 portant modification (n°4) de la composition du
Conseil départemental de l’URSSAF du Bas-Rhin,

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 6 avril 2023



Arrêté 15/2023 du 27 février 2023 portant modification (n°5) de la composition du
Conseil d’Administration de la CAF des Vosges,

Arrêté 16/2023 du 27 février 2023 portant modification (n°4) de la composition du
Conseil de la CPAM des Vosges,

Arrêté 17/2023 du 27 février 2023 portant modification (n°5) de la composition du
Conseil départemental de l’URSSAF des Vosges,

Arrêté 18/2023 du 6 mars 2023 portant modification (n°3) du Régime Local d’Alsace-
Moselle,

Arrêté 19/2023 du 6 mars 2023 portant modification (n°5) de la composition du Conseil
de la CPAM de la Marne,

Arrêté 20/2023 du 6 mars 2023 portant modification (n°2) de la composition du Conseil
d’Administration de l’URSSAF Alsace,

Arrêté 22/2023 du 14 mars 2023 portant modification (n°5) de la composition du Conseil
de la CPAM du Bas-Rhin,

Arrêté 23/2023 du 27 mars 2023 portant modification (n°5) de la composition du Conseil
de la CPAM de la Haute-Marne,

Arrêté 24/2023 du 27 mars 2023 portant modification (n°1) de la composition du Conseil
d’Administration de la CAF de la Haute-Marne,

Arrêté 26/2023 du 27 mars 2023 portant modification (n°6) de la composition du Conseil
départemental de l’URSSAF des Vosges,

Arrêté 27/2023 du 27 mars 2023 portant modification (n°5) de la composition du Conseil
de la CPAM des Vosges,

Arrêté 25/2023 du 27 mars 2023 portant modification (n°6) de la composition du Conseil
d’Administration de la CAF des Vosges

DIRECTION INTERRÉGIONALE DE LA PROTECTION
JUDICIAIRE DE LA JEUNESSE

Arrêté n° 2023 – 019 / DIRPJJ GE du 5 avril 2023 portant subdélégation de signature à la
directrice territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse Marne-Ardennes

DIRECTION RÉGIONALE DE L’ALIMENTATION, DE
L’AGRICULTURE ET DE LA FORÊT

Arrêté DRAAF-GRAND EST/SRFD/2023-28 du 20 mars 2023 portant création et
composition de la formation spécialisée du comité social d’administration unique
régional de l’enseignement agricole Grand Est,

Arrêté DRAAF-GRAND EST/SRFD/2023-29 du 20 mars 2023 portant création et
composition de la commission consultative paritaire régionale Grand Est
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DIRECTION INTERRÉGIONALE DES SERVICES
PÉNITENTIAIRES

Arrêté n° 2023/104 du 5 avril 2023 portant subdélégation de signature par M. Renaud
SEVEYRAS, Directeur interrégional des services pénitentiaires Strasbourg Grand Est,
en qualité de représentant du pouvoir adjudicateur et en qualité d’ordonnateur
secondaire délégué des recettes et des dépenses imputées aux titres 2 et hors titre 2
du budget opérationnel du programme 107 « Administration Pénitentiaire », bop
central 107 immobilier « Administration Pénitentiaire » et 310 « Conduite et pilotage
de la politique de la justice » ; des recettes du bop central programme
780 « traitement des validations de services, section 01 pensions civiles » ; des
recettes et dépenses du bop central et interrégional programme 723 « opérations
immobilières et entretien des bâtiments de l’État » ; des recettes et dépenses de l’UO
0362-CJUS-CDAP du programme 362 « Écologie » relatif au plan de relance,

Arrêté n° 2023/103 du 5 avril 2023 portant subdélégation de signature par M. Renaud
SEVEYRAS, Directeur interrégional des services pénitentiaires de Strasbourg Grand
Est, pour l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées au
compte de commerce « cantine et travail des détenus dans le cadre pénitentiaire »

DIRECTION RÉGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT, DE
L’AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT

Arrêté préfectoral n° 2023/145 du 6 avril 2023 portant agrément au titre de la Maîtrise
d’Ouvrage de l’association Est Accompagnement dont le siège social est situé au 44,
avenue des Deux Fontaines, 57 050 Metz
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Siège régional : 3 boulevard Joffre - CS 80071 - 54036 NANCY CEDEX - Standard régional : 03 83 39 30 30

                    

ARRETE ARS GRAND EST N° 2023 – 1534 du 04 avril 2023

portant autorisation dérogatoire du Centre Hospitalier de Briey, exerçant une activité de 
structure des urgences, à mettre en place une organisation de la médecine d’urgence
dérogatoire 

La Directrice Générale
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est

VU    le code de la santé publique, notamment ses articles L. 3131-1, L6112-2, L6311-1 à L6311-3,
R6123-1 à R6123-32-11, R6311-1 à R6311-7 ;

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 modifiée portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires ;

VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, 
notamment son article 136 ;

VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

VU le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau réglementaire, de 
l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires ;

VU le décret du 3 septembre 2020 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé Grand Est (Mme Virginie CAYRÉ) ;

VU la sollicitation du Comité Technique Régional des Urgences le 31 mars 2023 et les avis recueillis 
en retour.

VU la demande d’organisation dérogatoire du service des urgences formulées par le CH de Briey 
reçue le 30 mars 2023

Considérant la nécessité de garantir partout sur le territoire la permanence et la continuité des soins 
dans un contexte marqué par des tensions démographiques majeures s’exerçant sur le système de 
santé ;

Considérant les difficultés de recrutement en personnel médical urgentiste et non médical, et le 
nombre important de postes qui restent vacants, ainsi que la période de mise en œuvre de la Loi 
Rist ;

Considérant les difficultés de mobilisation de l’intérim médical et des praticiens réalisant 
habituellement des remplacements ;

Considérant les mesures mises en œuvre jusqu’à présent par le Centre Hospitalier de Briey pour 
pallier à ces difficultés ;

Considérant l’organisation de fonctionnement proposée par l’établissement avec notamment la 
fermeture quotidienne du service des Urgences de 20h à 8h ;
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Considérant la concertation territoriale menée avec l’ensemble des partenaires, notamment ceux
susceptibles d’être sollicités dans le cadre de cette organisation dérogatoire d’orientation des 
patients.

Considérant la poursuite des efforts par l’établissement pour compléter ses tableaux de service.

ARRETE :

Article 1 : Le Centre Hospitalier de Briey (FINESS EJ : 54 0000 767), exerçant une activité de structure 
des urgences (FINESS ET : 54 000 107) est autorisée, par dérogation à l’article R6123-18 du 
code la santé publique, à mettre en place l’organisation décrite ci-après :

Maintien de l’ouverture des urgences de 8h à 20h
UHCD maintenue ouverte H24
Maintien de la ligne SMUR H24
L’accueil des urgences pédiatriques est maintenu.
L’accueil en urgences gynécologie est maintenu.
Un accueil physique de patient se présentant spontanément la nuit aux urgences est 
maintenu.
Le SAMU 54 est informé de la fermeture nocturne du service et réorientera les patients sur 
une autre structure pendant ces horaires.

Article 2 : Cette organisation sera effective du lundi 03 avril 2023 à 20 h au lundi 01 mai 2023 à 8h ;
pendant cette période, le service d’urgence précité met en place une organisation pendant les 
plages de fermeture du service des urgences.

Article 3 : Une évaluation de cette organisation dérogatoire sera menée, reposant notamment sur :

- Nombre d’EIG déclarés – ceux-ci devront être déclarés sans délai à l’ARS Grand Est ;
- Nombre de patients se présentant spontanément au SU de Briey la nuit de 20h à 8h
- Nombre d’orientation par le SAMU ou le SAS vers un autre effecteur de soins

Article 4 : Le présent arrêté peut être contesté par la voie d’un recours hiérarchique formé auprès du 
ministre chargé de la santé dans un délai de deux mois à compter de sa notification. Un
recours contentieux peut être formé auprès du tribunal administratif compétent dans le même 
délai. La juridiction peut notamment être saisie via une requête remise ou envoyée au greffe 
du tribunal administratif ou également par l’application Télérecours citoyens accessible à partir 
du site www.telerecours.fr.
A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au 
recueil des actes administratifs.

Article 5 : La directrice de l’offre sanitaire de l’agence régionale de santé Grand Est et les délégués
territoriaux de Moselle et de Meurthe-et-Moselle sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Grand Est.

                                                                                                         
La Directrice Générale

de l’Agence régionale de santé Grand Est,

Virginie CAYRÉSigné électroniquement par :
Virginie CAYRE
Date de signature : 05/04/2023
Qualité : Directrice Générale 
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Article 2: 

Le chef de l'antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité 
sociale est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la 
région Grand Est. 

Le ministre des solidarités, de l'autonomie 
et des personnes handicapées, 
Pour le ministre et par délégation : 

Le chef d'antenne de Nancy de la 
Mission Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de ééunt'é sociale 

Fait à Nancy, le 27/02/2023

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation : 

Le chef d'antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des organismes 
de sécurité o iale 
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A R R Ê T É  n°18/2023 

 
 

portant modification (n°3) de la composition du Conseil d’Administration  
du Régime Local d’Assurance Maladie d’Alsace-Moselle 

 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment ses articles L181-1, L242-13 et D325-3 ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et 
des employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance 
maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté 03/2022 du 22 janvier 2022 portant nomination des membres du Conseil d’Administration du 
Régime Local d’Assurance Maladie d’Alsace-Moselle ;  

Vu les arrêtés 07/2022 et 85/2022 portant modifications de la composition du Conseil d’Administration du 
Régime Local d’Assurance Maladie d’Alsace-Moselle ;  

 

 

                                                                         A R R Ê T E 
 

Article 1 : L’article 2 de l’arrêté 03/2022 du 22 janvier 2022, portant nomination des membres du Conseil 
d’Administration du Régime Local d’Assurance Maladie d’Alsace-Moselle, est modifié comme suit: 
 
 

 En tant que représentants des assurés sociaux sur désignation de : 
 
 la Confédération Française  des Travailleurs Chrétiens (CFTC) : 
 
Suppléant :  
Est nommé M Serge DIDIOT 
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Article 2 : 

Le Chef de l’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de sécurité 
sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de 
la région Grand-Est.  

 
Fait à Nancy, le 06 mars 2023 

 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation ; 
 
Le chef d’antenne de Nancy 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit 
des organismes de sécurité sociale 
 
               
 
 
 
  Benoît ROLLINGER  
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ARRETE n°19/2023 

 
portant modification (n°5) de la composition du Conseil  
de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Marne 

 
 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre du travail, du plein emploi et de l'insertion, 
 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1,  R. 121-5 à R. 121-7, et  D. 231-1 à D. 
231-4 ; 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2009 relatif aux institutions intervenant dans le domaine de l’assurance maladie et siégeant 
au sein du conseil de la Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 
employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance maladie des 
départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté 76/2022 portant nomination des membres du Conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la 
Marne ; 

Vu l’arrêté 116/2022, 143/2022, 169/2022 et 01/2023 portant modifications de la composition du Conseil de la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie de la Marne ; 
 

 

A R R Ê T E 

 

Article 1 : 

L’article 1 de l’arrêté 76/2022, portant nomination des membres, à voix délibératives, du Conseil de la Caisse Primaire 
d’Assurance Maladie de la Marne, est modifié comme suit : 

 

2° En tant que représentants des employeurs: 

 

Sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME): 
 

Titulaire : 

Retrait de M. Arnaud ALAVANT 
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Article 2 : 

Le Chef de l’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de sécurité sociale est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région Grand Est. 

 
 
 
Fait à Nancy, le 06 mars 2023 

 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 
             
                 

 
 
 
           

 
Le ministre du travail, 
du plein emploi et de l'insertion, 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 
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ARRETE 20/2023 

Portant modification (n°2) de la composition du Conseil d’Administration de 
 l’Union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale 

et d’allocations familiales d’Alsace 
 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre délégué auprès du ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et 
numérique, chargé des comptes publics, 
 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 213-2, R. 121-5 à R. 121-7 et D. 231-1 à D. 
231-4 ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 
employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance 
maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté 32/2022 portant nomination des membres du Conseil d’Administration de l’Union de 
recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales d’Alsace ; 

Vu l’arrêté 67/2022 portant modification de la composition du Conseil d’Administration de l’Union de 
recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales d’Alsace ; 

 
 
 

Arrête : 
 
Article 1er : 
 
L’article 1er de l’arrêté 32/2022, portant nomination des membres du Conseil d’Administration de l’Union de 
recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales d’Alsace, est modifié comme 
suit : 
 
 

3° En tant que représentants des travailleurs indépendants: 

 

Sur désignation de la Fédération Nationale des Auto-Entrepreneurs (FNAE): 
 

Suppléant : 

Retrait de M. Jacques HERTZ 
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Article 2 : 
 
Le chef d'antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale 
est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région 
Grand Est. 
 

Fait à Nancy, le 06 mars 2023 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef d’antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 
 
               
 
 
 
          Benoît ROLLINGER 
 
 

 
Le ministre délégué auprès du ministre de l’économie, 
des finances et de la souveraineté industrielle 
et numérique, chargé des comptes publics, 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef d’antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 
               
           
 
 
          Benoît ROLLINGER 
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ARRETE n°22/2023 
 

portant modification (n°5) de la composition du Conseil  
de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du Bas-Rhin 

 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre du travail, du plein emploi et de l'insertion, 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1,  R. 121-5 à R. 121-7, et  D. 231-1 à 
D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2009 relatif aux institutions intervenant dans le domaine de l’assurance maladie et 
siégeant au sein du conseil de la Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 
employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance maladie 
des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté 96/2022 portant nomination des membres du Conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du 
Bas-Rhin ; 

Vu les arrêtés 104/2022, 161/2022, 184/2022 et 06/2023 portant modifications de la composition du Conseil de la 
Caisse Primaire d’Assurance Maladie du Bas-Rhin ; 

 
A R R Ê T E 

Article 1 

L’article 1 de l’arrêté 96/2022, portant nomination des membres à voix délibératives du Conseil de la Caisse Primaire 
d’Assurance Maladie du Bas-Rhin, est modifié comme suit : 

 

4° En tant que représentants d'institutions intervenant dans le domaine de l'assurance maladie: 

 

Sur désignation de l’Union Nationale des Associations Agréées d'usagers du Système de Santé (UNAASS): 
 

Suppléant : 

Est nommée Mme Leila HARTMANN 
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Article 2 : 

Le chef de l’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de sécurité sociale 
est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région Grand 
Est. 

 
 
Fait à Nancy, le 14 mars 2023 

 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 
 
               
 
 
 
 Benoit ROLLINGER 
           
 

 
Le ministre du travail, 
du plein emploi et de l'insertion, 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 
 
               
 
 
 
          Benoit ROLLINGER 
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ARRETE n°23/2023 

 
portant modification (n°5) de la composition du Conseil  

de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Haute-Marne 
 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre du travail, du plein emploi et de l'insertion, 
 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1,  R. 121-5 à R. 121-7, et  D. 231-1 à D. 
231-4 ; 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2009 relatif aux institutions intervenant dans le domaine de l’assurance maladie et siégeant 
au sein du conseil de la Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 
employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance maladie des 
départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté 74/2022 portant nomination des membres du Conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la 
Haute-Marne ; 

Vu les arrêtés 103/2022, 133/2022, 167/2022 et 182/2022 portant modifications de la composition du Conseil de la 
Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Haute-Marne ; 

 

A R R Ê T E 

Article 1 : 

L’article 1 de l’arrêté 74/2022, portant nomination des membres, à voix délibératives, du Conseil de la Caisse Primaire 
d’Assurance Maladie de la Haute-Marne, est modifié comme suit : 

4° En tant que représentants d'institutions intervenant dans le domaine de l'assurance maladie: 

 

Sur désignation de l’Union Nationale des Associations Agréées d'usagers du Système de Santé (UNAASS): 
 

Titulaire : 

Est nommé M. Mathieu THIEBAULT 
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Article 2 : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région Grand Est. 
 
 

Fait à Paris, le 27 mars 2023 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de 
sécurité sociale 
 
               
 
 
 
           

Benoit ROLLINGER 
 
 
Le ministre du travail, 
du plein emploi et de l'insertion, 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des organismes 
de sécurité sociale 
 
               
 
 
 
           
          Benoit ROLLINGER 
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ARRETE 24/2023 
portant modification (n°1) de la composition du Conseil d’Administration de la Caisse 

d'Allocations Familiales de la Haute-Marne 
 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre des solidarités, de l'autonomie et des personnes handicapées, 
 
 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 231-1 à D. 
231-4 ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 
employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance 
maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 
 
Vu l’arrêté 33/2022 portant nomination des membres du Conseil d’administration de la Caisse d’Allocations 
Familiales de la Haute-Marne ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1er : 
 
L’article 1er de l’arrêté 33/2022, portant nomination des membres du Conseil d’Administration de la Caisse 
d'Allocations Familiales de la Haute-Marne, est modifié comme suit : 
 
 
 

1° En tant que représentants des assurés sociaux: 

 

 
Sur désignation de la Confédération Générale du Travail-Force Ouvrière (CGT-FO): 
 

Titulaire : 

Est nommé M. Jérôme FORESTIER  

En remplacement de M. Philippe COUSIN  

Suppléant : 

Retrait de M. Jérôme FORESTIER  
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Article 2 : 
 
Le chef d'antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale 
est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région 
Grand Est. 
 
 

Fait à Nancy, le 27 mars 2023 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 
                     
               
 
 
 
         Benoît ROLLINGER 

 
 
 
Le ministre des solidarités, de l'autonomie et  
des personnes handicapées, 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 

                     
               
 
 
 

         Benoît ROLLINGER 
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ARRETE 25/2023 

 
Portant modification (n°6) de la composition du Conseil d’Administration 

de la Caisse d'Allocations Familiales des Vosges 
 

 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre des solidarités, de l'autonomie et des personnes handicapées, 
 

 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 231-1 à D. 
231-4 ;  

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 
employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance 
maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté 16/2022 du 15 mars 2022 portant nomination des membres du Conseil d’Administration de la 
Caisse d'Allocations Familiales des Vosges ; 

Vu les arrêtés 69/2022, 150/2022, 155/2022, 165/2022 et 15/2023 portant modifications de la composition du 
Conseil d’Administration de la Caisse d'Allocations Familiales des Vosges ; 

 

 
Arrête : 

 
Article 1er : 
 
L’article 1er de l’arrêté 16/2022 du 15 mars 2022, portant nomination des membres du Conseil 
d’Administration de la Caisse d'Allocations Familiales des Vosges, est modifié comme suit : 
 
 
 

3° En tant que représentants des travailleurs indépendants 
 
 
Sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME): 
 

Suppléant : 

Retrait de M. Régis PIERRAT  
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Article 2 : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité 
sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la 
région Grand Est. 
 

 
Fait à Nancy, le 27 mars 2023 

 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation : 

 
Le chef d'antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des organismes 
de sécurité sociale      

              
 
 
 
    
      Benoît ROLLINGER        
 
 
 

Le ministre des solidarités, de l'autonomie  
et des personnes handicapées, 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef d'antenne de Nancy de la  
Mission Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 
 
               
 
 
 
           Benoît ROLLINGER        
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ARRETE 26/2023 

portant modification (n°6) de la composition du conseil départemental 
 des Vosges auprès du Conseil d’Administration de l’Union de Recouvrement 
 des cotisations de Sécurité Sociale et d’Allocations Familiales de la Lorraine 

 
 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre délégué auprès du ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et 
numérique, chargé des comptes publics,  
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles R. 121-5 à R. 121-7, D. 213-7 et D. 231-1 à         
D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 
employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance 
maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté 19/2022 portant nomination des membres du conseil départemental des Vosges auprès du Conseil 
d’Administration de l’Union de Recouvrement des cotisations de Sécurité Sociale et d’Allocations 
Familiales de la Lorraine ; 

Vu les arrêtés 70/2022, 135/2022 ; 156/2022, 158/2022 et 17/2023 portant modifications de la composition 
du conseil départemental des Vosges auprès du Conseil d’Administration de l’Union de Recouvrement des 
cotisations de Sécurité Sociale et d’Allocations Familiales de la Lorraine ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1er : 
 
L’article 1er de l’arrêté 19/2022, portant nomination des membres du Conseil d’Administration du conseil 
départemental des Vosges auprès du Conseil d’Administration de l’Union de Recouvrement des cotisations 
de Sécurité Sociale et d’Allocations Familiales de la Lorraine, est modifié comme suit : 
 

 

1° En tant que représentants des assurés sociaux: 

 

Sur désignation de la Confédération Générale du Travail-Force Ouvrière (CGT-FO): 
 

Titulaire : 

Est nommé M. Laurent LANGLOIS 

En remplacement de M. Gérard PREVOT  

 
2° En tant que représentants des employeurs: 

 
 
Sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME): 
 

Suppléant : 

Est nommée Mme Julia BONGEOT 
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Article 2 : 
 
Le chef d’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité 
sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la 
région Grand Est. 
 

 
 
 
Fait à Nancy, le 27 mars 2023 

 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef d'antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 
                     
               
 
 
 
          Benoît ROLLINGER        
 
   

 
 
 
Le ministre délégué auprès du ministre de l’économie, 
des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, 
chargé des comptes publics, 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef d'antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des organismes 
de sécurité sociale 
                  
            
 
 
 
              Benoît ROLLINGER        
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ARRETE n°27/2023 
 

portant modification (n°5) de la composition du Conseil  
de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie des Vosges 

 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre du travail, du plein emploi et de l'insertion, 
 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1,  R. 121-5 à R. 121-7, et  D. 231-1 à 
D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2009 relatif aux institutions intervenant dans le domaine de l’assurance maladie et 
siégeant au sein du conseil de la Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 
employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance maladie 
des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté 99/2022 portant nomination des membres du Conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie des 
Vosges ; 

Vu les arrêtés 164/2022, 171/2022, 178/2022 et 16/2023 portant modifications de la composition du Conseil de la 
Caisse Primaire d’Assurance Maladie des Vosges ; 

 

 
A R R Ê T E 

Article 1 

L’article 1 de l’arrêté 99/2022, portant nomination des membres, à voix délibératives, du Conseil de la Caisse Primaire 
d’Assurance Maladie des Vosges, est modifié comme suit : 

 

2° En tant que représentants des employeurs: 

 
Sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME): 
 

Titulaire : 

Est nommée Mme Elyse FERRY  

Suppléant : 

Retrait de Mme Elyse FERRY 
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Article 2 : 

Le chef de l’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de sécurité sociale 
est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région Grand 
Est. 

 
 
Fait à Nancy, le 27 mars 2023 

 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 
 
              
 
  
        Benoît ROLLINGER        
 
           
    

 
Le ministre du travail, 
du plein emploi et de l'insertion, 
Pour le ministre et par délégation :  
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 
 
               
 
 
      
        Benoît ROLLINGER        
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